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- AUTORISATION D’OCCUPATION
 DU DOMAINE PUBLIC  -






		Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle autorise M. VALIN Maxime domicilié au 3 rue de la Croix à utiliser le domaine public (place Jean Baptiste Hériard) pour stocker des palettes de tuiles pour la réfection de son toit.

La signalisation et la sécurité des lieux restent à la charge du pétitionnaire.

Cette autorisation est valable jusqu’au 23 décembre inclus.


	Attestation faite à la demande de l’intéressé.	

Fait pour servir et valoir ce que de droit.



									Aussac-Vadalle
									Le 05 décembre 2019

									Le Maire,
									Gérard LIOT
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